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S i  ii n'y a pas de changement dans !a participation de la part de b1;lh.I. je crains que si le projet avance, ii 
y aura tres peut de verification. 

Voir Annexe 5 pour ia chaine de couriel 
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i l  semblerzit qu'il existe une loi interdisant le transport de maririaus résiduels de i'extkrieur de ia 
uékec mais i! senybie avoir une autre loi  ou arrangement qui permet ceiies qui contienaent 
rcentage de déchets recyclaHe 150% '?j. Un officier a admit que cette loi n'est pas mise en 

application d'aucune façon par le Crww du Québec, question de ressources et de $, 
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uestion sur une nùite de lixiviat 

anforcl Lake. un site avec un périmètre d'eniiron 2500 mitres, (750rn p s ~  5001n) avec une 
périphfirie de 375,000 m6t-e~ carrés ou -3, 750,600 métres cubes (basé sur une moyenne de IO rn de soi 
avant d'atteindre le roque) donc les fuites de iixiviat sera détectées par 0 puits et pomper par ces m&me 9 
puits (maximai). Une personne ressource dans la partie 1 a fikit iefet-ence a une fuite de 10 Liwe par jours 
ou 3,650 par annee dans un cas normal, Seia ne fait pas Teference a des dommages ai fitre qui aüra de 
plus grande fuites. 
11 est diiiicile de croire quzas9- 

Voir Annexe 3 pour les détailles 
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Annexe 2 
- 

From: Boucher, Jean-Marc: DGSE 
Sent: Friday, May 18, 2007 14:35 
To: 'renee. pouliquin@BAPE.gouv.qc.ca' 
Subject: Question pour la commission 

Bonjour Renée, 

S.V.P. à être passer à la commission. 

Je vais aussi soumettre une mémoire 

S.V.P. pardonner mon orthographe et ma grammaire. 

Préambule: (principalement pour le promoteur) 

Dans les discussions des fuites du lixiviat sous les 2 membranes (filtres), une personne ressource a mentionner 
une fuite probable de 1OL par jour, sois 3650L par année même si le promoteur continu à faire référence a 250L par 
année.. 

Les dimensions du dépotoir sont de 750m par 510m ou 2520m de périmètre. (Correction possible) 
Ceci ce traduit à 387,600 mètre carre 
Avec une profondeur moyenne, sous le site, d'environ IOm, (le promoteur peut donner une profondeur plus exact 
d'âpres ses études) 
Le volume ou ce trouve les eaux SOUS terraines est environ 3, 876,000 métres cubes 

Le promoteur a mentionné que 9 puits serviront à détecter si il y a une fuite et ce servir de ces puits pour pomper 
I'eau afin de la traiter. 9 puits, donc certain d'entre eux ne serviront pas à cause que l'eau ne voyage pas 
nécessairement dans leur direction, ne peuvent pas traiter 100% de ces eaux sous terraine. Sans doute, il y aura 
un certain montant d'eau NON TRAITÉ qui ce rendra dans la rivière ou s'éloignera du site dans les eaux sous 
terraine. 

Question: 

Y a t'il des mesures, en dehors des 9 puits, qui pourrons détecter le montant d'eau qui c'est échappé ?? 
Et 
Que propose-t-il faire pour le récupérer ? 

Ce coût de récupération peut être dans les millions de $ 

Le promoteur peut déclarer faillite basé sur le coût. Qui couvre les coûts de récupération dans ce cas ? 
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- Annexe3 
Présentation brute du site envers la probabilité des fuites et du nettoyage du iixiviat. 
( extraction du document PK3-1-0 Section 5.9.2 Eaux souterraines ) 

(< 

5.9.2 Eaux souterraines 

Afin de contrôler la qualité des eaux souterraines au pourtour du LET et du système de 
traitement des eaux, un réseau de puits d’observation sera implanté. Compte tenu que 
le système de traitement des eaux sera situé a moins de 150 m de l’aire 
d’enfouissement du LET, ce réseau sera constitué d’un total de 9 puits. Un de ces puits 
sera situé à l’amont hydraulique de manière à servir de référence. Les autres puits 
seront répartis à l’aval hydraulique de l’aire d‘enfouissement du LET et du système de 
traitement des eaux. 

Trois fois par année, soit au printemps, à l’été et à l’automne, un échantillon sera 
prélevé dans chacun des puits d’observation. Lors de l’échantillonnage, le niveau 
piézométrique sera aussi mesuré. 
Pour les deux premières années de suivi du LET, les paramètres à analyser seront ceux 
prévus à l’article 57 du nouveau règlement, Par la suite, selon les résultats d’analyse 
obtenus, la liste des paramètres à analyser sur les échantillons d‘eau souterraine pourra 
être modifiée telle que prévue à l’article 66 du nouveau règlement. 
<< 

Page9 de 20 



Sans savoir ou sont les 9 puits dans ce diagramme, comment peut on croire qu’il est oossible de détecter et 
pomper toutes les eaux contaminées par le lixiviat ? 
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- Annexe4 
LA PRÉÇIDENTE : 
1995 
Votre nom? 

2000 Mon nom, c'est Jean-Marc Boucher. Je suis propriétaire d'un chalet Danford Lake dans le 
village, sur le lac Neil. 
Ce soir, vous avez posé une question au maire qui est très semblable aux événements 
que je vais faire référence, mais je vous assure que ma question n'est pas strictement sur le 
2005 référendum. 
Ma question adresse la procédure dans laquelle nous avons suivi pour la révision du plan 
des règlements d'urbanisme de la municipalité d'Alleyn-et-Cawood. Pour bien comprendre, je fais 
référence à deux événements très, très importants. 
2010 
Le 3 avril 2006, lequel vous avez parlé ce soir, où il y a eu une consultation publique et où 
environ 300 personnes étaient présentes, dans la présence de deux officiers du ministère des 
affaires municipales, l'urbaniste d'Alleyn-et-Cawood a expliqué comment les citoyens pouvaient 
participer dans le processus. 
2015 
Les trois choses suivantes ont été mentionnées. Les citoyens pourront poser des 
questions sur les réglementations proposées. Les citoyens pourront faire parvenir par écrit leurs 
objections dans les prochains 15 jours dont la municipalité doit répondre. S'il y a un nombre 
d'objections suffisant, la municipalité doit ouvrir un registre. Les citoyens auront l'occasion se 
2020 s'inscrire dans le registre. Et si le nombre dépasse un certain pourcentage, un référendum doit 
avoir lieu. L'urbaniste a fini son explication par les mots suivants: *C'est la loi.+ 
Alors, le plan contenait seulement qu'une référence au LET pour la région dans lequel il y 
a eu plusieurs questions. 
2025 
Le deuxième événement que je fais référence, je crois qu'il a eu lieu le 12 juin à la MRC 
de Pontiac, dont le maire d'Alleyn-et-Cawood a fait la demande à la MRC de Pontiac de 
considérer la possibilité qu'il y a un LET dans le territoire d'Alleyn-et-Cawood. 
2030 La question suivante a été posée en gros. Est-ce que cette demande de considérer le 
LET change le processus? 
La partie très importante est la suivante. Le préfet de la MRC de Pontiac a demandé à 
une employée de la MRC de Pontiac, ici présente dans la salle et aussi présente hier, d'expliquer 
2035 très clairement dans les deux langues, pour ne pas y avoir de confusion, les droits 
Séance de la soirée du 16 mai 2007 
Mackay Morin Maynard et associés 50 
des citoyens d'Alleyn-et-Cawood dans le processus d'avoir un LET dans Alleyn-et-Cawood. 
L'explication était la même que l'urbaniste avait présentée le 3 avril. Question verbale, 
objection par écrit, registre, référendum. 
2040 
Aujourd+hui, nous nous trouvons au BAPE sans avoir eu aucune de cela permis aux 
citoyens. Par exemple, mes questions n'ont pas été répondues, je n'ai même pas eu *receipt+ du 
fait que j'avais posé des questions. 
2045 Ma question est la suivante. Dans I'absence de ne pas avoir suivi la loi de la façon dont 
nous avons été expliqué dans deux occasions séparées, au municipal et à la MRC, est-ce que le 
projet dont on discute est légal? Comment peut-on en être à cette étape sans avoir suivi la loi telle 
qu'elle nous a été expliquée? Merci. 
2050 M. PIERRE RICARD : 
C'est une belle question! 
LA PRÉSIDENTE : 
2055 
Monsieur Ricard? 
M. PIERRE RICARD : 
2060 II y a plusieurs sous-entendus. D'abord, je dois vous dire que je n'étais pas là quand il y a 
eu les rencontres entre les citoyens, le représentant de la Direction régionale du ministère et 

M. JEAN-MARC BOUCHER : 
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l'urbaniste de la municipalité. Donc, je peux difficilement répondre, mais j'imagine ce qu'il s'est 
passé, et on fait référence à deux choses qui sont différentes. 
2065 La première chose qu'il s'est passé, c'était qu'on est partis avec l'idée qu'on pouvait peutêtre 
changer facilement le zonage de la municipalité pour faire en sorte que le projet, dont on 
discute ce soir, puisse être acceptable en vertu d'une modification au règlement de zonage. 
Or, on s'est aperçu avec le temps qu'il était peut-être préférable qu'on regarde plutôt de 
2070 passer par un modification au schéma d'aménagement, donc en utilisant un règlement de contrôle 
intérimaire. 
Lorsque l'on procède à une modification de zonage, il y a des règles très précises qui sont 
dans la loi. Donc, on a des procédures. Donc, il doit y avoir une séance publique d'information 
2075 où, normalement, le maire ou son représentant va expliquer quelle est la modification de zonage 
qu'on veut apporter. 
Séance de la soirée du 16 mai 2007 
Mackay Morin Maynard et associés 51 
Alors, lorsqu'on est en modification de zonage, le maire doit expliquer le portée de la 
modification et il doit indiquer aux citoyens qu'ils peuvent réagir. Et pour ce faire, évidemment, il y 
2080 a la tenue d'un registre. 
On peut offrir aux citoyens de poser des questions par écrit et la municipalité peut 
effectivement répondre aux questions. Alors, généralement, ça se fait comme ça. Dans certains 
endroits, ils ne le feront pas. Mais le fait que la municipalité offre de répondre par écrit, c'est 
2085 patfait. Je n'ai rien à dire là-dessus. 
Une fois que la séance publique d'information est faite, la municipalité doit normalement 
tenir un registre, à moins qu'il y ait refus de la part des contribuables qui sont concernés d'aller en 
signature de registre. Parce que les citoyens peuvent décider que la modification qui est 
2090 présentée est tellement intéressante, que ça ne donne rien de tenir un registre, on est d'accord. 
Dans ce cas-là, on doit faire ça par écrit. On doit signifier ça à la municipalité. Évidemment, on 
doit avoir preuve de ça. 
Si on ne fait pas ça, ça veut donc dire qu'on doit s'en aller en registre. Et si on s'en va en 
2095 registre, il doit y avoir la tenue d'une joumée pour signature de registre. Et à la fin de la journée, 
le greffier ou le secrétaire-trésorier fait le décompte et, grâce à un calcul mathématique qui est 
prévu dans la Loi sur les élections et référendums, on sait s'il y a le nombre suffisant de 
signataires. 
2100 S'il y a le nombre suffisant de signataires, le conseil municipal doit décider si on va en 
référendum ou pas. II n'y a pas d'obligation d'aller en référendum, c'est une décision qui relève du 
conseil. 
Si le conseil décide d'aller en référendum parce qu'il pense que le règlement, qu'il a 
2105 présenté, est valide, il est intéressant pour la municipalité, alors là on va aller en référendum. 
Et c'est la procédure de référendum qui s'applique, c'est-à-dire qu'il faut donc investir des 
sommes d'argent pour tenir ce référendum-là, parce qu'on doit faire une liste référendaire, on doit 
engager des gens pour tenir l'élection, puisque c'est comme une élection référendum et on doit 
21 10 déterminer la question. Ça, c'est dans la procédure qui est liée au changement de zonage. 
Lorsqu'on s'en va à la MRC pour une modification au schéma d'aménagement, il peut y 
avoir des consultations publiques. La loi prévoit les cas où il y en a mais, dans certains cas, il n'y 
en a pas. C'est-à-dire que la seule consultation qu'il y a, c'est lorsqu'il y a l'adoption au conseil du 
21 15 règlement ou de la proposition qui est amenée, les gens, comme à une session ordinaire du 
conseil, il y a une période de questions et les gens peuvent faire valoir leurs points de vue. 
Séance de la soirée du 16 mai 2007 
Mackay Morin Maynard et associés 52 
Évidemment, monsieur le maire qui représente la municipalité peut aussi faire valoir le 
point de vue des citoyens. J'ai bien dit *peut+. Je vous ai expliqué cet après-midi qu'un maire, 
2120 lorsqu'il siége à la MRC, il est membre du conseil de la MRC et c'est à titre de conseiller de ce 
conseil d'administration là qu'il agit et non pas à titre de maire de la municipalité. Donc, il a une 
latitude dans la façon dont il peut exercer sa représentation. 
Je pense avoir répondu. J'espère que j'ai répondu. 
2125 

Vous avez fait référence beaucoup à des procédures dans lesquelles nous sommes au 
courant. Mon point est que nous n'avons jamais eu la chance d'aller au registre qui peut nous 
2130 mener ou pas nous mener à un référendum. 

M. JEAN-MARC BOUCHER 
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L'autre point que je veux soulever, c'est que les objections, elles ont été faites en grand 
nombre, dans lesquelles je ne comprends pas pourquoi le registre n'a pas été ouvert. 

Ce qu'on nous a expliqué cet après-midi, c'est que même s'il y avait eu un référendum, ça 
n'aurait pas été décisionnel. Si j'ai bien compris, c'est la MRC qui pouvait unilatéralement décider 
si, oui ou non, on va de ravant avec un site régional. 
2140 
Est-ce que c'est par rapport à la modification par le contrôle intérimaire, règlement de 
contrôle intérimaire? 
M. PIERRE DUCHESNE : 
2145 
Je pense que, ici, il y a une certaine confusion au niveau des procédures que nous 
devons suivre. 
Au niveau de la municipalité locale, monsieur Ricard parlait tantôt de changement ou 
2150 d'amendement aux règlement de zonage. II y a deux types de procédure pour modifier un 
règlement de zonage. 
La première procédure, c'est dans le cadre de l'adoption des règlements de concordance 
suite à l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement révisé. Un règlement de concordance, ça 
2155 peut être une modification au règlement de zonage, au règlement de lotissement, au règlement 
de construction, etc. 
A ce moment-là, si on entre dans cette procédure - je vais tenter d'être bref pour bien 
Séance de la soirée du 16 mai 2007 
Mackay Morin Maynard et associés 53 
éclaircir les choses - il y a un premier projet qui est adopté par le municipalité. Ensuite, elle va en 
2160 consultation publique et, après, elle adopte, avec ou sans changement son règlement de 
concordance qui, par la suite, devra être approuvé par la MRC. 
La deuxième procédure de modification d'un règlement d'urbanisme, c'est lorsque la 
municipalité, de sa propre initiative, fait un amendement à son règlement de zonage ou de 
2165 lotissement, etc., et là on se retrouve avec des étapes supplémentaires. 
II y a le premier projet; ensuite la consultation publique où on donne l'information; 
deuxième projet qui inclut tous les éléments qui sont susceptibles d'approbation référendaire selon 
la Loi sur kirnénagernent et i'urbanisrne comme, par exemple, l'autorisation d'un nouvel usage, 
2170 projet de lieu d'enfouissement technique; et ensuite, ouverture des registres. 
Évidemment, s'il y a le nombre minimum de personnes habiles à voter, c'est comme ça 
qu'on le dit dans la loi, à ce moment-là on tient le référendum. 
21 75 Ce que monsieur Ricard n'a peut-être pas dit, c'est que la municipalité, avant de décider 
d'ouvrir des registres, après la consultation publique, peut tout simplement abandonner son projet 
à ce moment-là ou encore elle décide d'ouvrir les registres. Puis si elle s'aperçoit qu'il y a trop de 
gens qui ont signé le registre, elle peut encore abandonner tout simplement. C'est strictement une 
décision politique ici là. 
2180 
LA PRÉSIDENTE : 
Oui. Ça, ça a tout été dit cet après-midi, mais concrètement dans les faits, à la fin de 
tout ça, ce que rai posé comme question, même s'il y avait eu un référendum et que les gens 
2185 auraient dit "non+ massivement, la MRC aurait quand même pu faire passer un règlement de 
contrôle intérimaire qui va dans le sens d'implantation d'un nouveau lieu d'enfouissement 
technique sur le territoire d'une municipalité où les citoyens se seraient prononcés massivement 
contre. C'est ça que ra i  compris. 
2190 M. PIERRE DUCHESNE : 
II faut aussi se mettre dans le contexte où le maire de la municipalité d'Alleyn-et-Cawood, 
qui agit comme conseiller de comté à la MRC de Pontiac, a fait une demande en premier lieu 
demandant aux conseillers de comté d'adopter une résolution pour identifier le site comme site 
2195 d'intérêt régional pour des fins d'aménagement d'un LET chez nous. Et ça, ça a été une première 
reconnaissance du site en question pour ces fins-là. 
Et, par la suite, étant donné que, nous, on a eu notre Plan de gestion des matières 
résiduelles qui est entré en vigueur, dans lequel on disait qu'il était dans notre intérêt de 
Séance de la soirée du 16 mai 2007 
Mackay Morin Maynard et associés 54 
2200 considérer l'aménagement d'un lieu d'enfouissement technique chez nous, on a adopté de RCI là 

2135 LA PRÉSIDENTE : 

Page 13 de 20 



Alors, ça a cheminé au niveau de la MRC et le processus s'est éloigné du niveau 
municipal, du niveau local. Et à ce moment-là, quand on adopte un règlement de contrôle 
intérimaire au niveau de la MRC, en vertu de la Loi sur /'aménagement et /'urbanisme, il n'y a pas 
2205 de consultation publique. 
Si on avait décidé de passer par une modification du schéma d'aménagement des 
développements, on aurait à peu près suivi la même procédure qu'au niveau de la municipalité 
locale, cbt-à-dire on adopte un premier projet, consultation publique et, ensuite, adoption avec 
2210 ou sans changement le règlement. 
Et monsieur faisait référence au 12 juin 2006. On a tenté d'adopter dans un premier temps 
un règlement de modification qu'on a tout simplement abrogé par la suite lorsqu'on a adopté le 
règlement de contrôle intérimaire. 
2215 
Donc, c'est un petit peu la procédure qu'on a suivie depuis le début conformément à la loi. 
M. PIERRE RICARD : 
2220 Je voudrais peut-être compléter un peu. Quand on s'en va en référendum pour ce qui est 
de l'aménagement du territoire, spécifiquement pour des modifications de zonage, s'il y a un 
référendum, le conseil est lié par le référendum. 
Mais quand on s'en va dans des référendums de type consultatif, par exemple si le 
2225 conseil décidait demain matin de consulter ses citoyens sur le fait qu'il veut bâtir, par exemple, il a 
un projet d'aréna qu'il voudrait bâtir, puis il veut savoir si les citoyens sont d'accord ou pas 
d'accord, le conseil, moralement, il est lié, mais en pratique il pourrait décider que, même si les 
citoyens n'en veulent pas, il pourrait le bâtir. 
2230 LA PRÉSIDENTE : 
Et dans le cas qu'on étudie ... 
M. PIERRE RICARD : 
2235 
Dans le cas de la modification de zonage, s'il y a référendum, le conseil, il va être lié. 
Mais il n'est pas tenu de le faire. Alors, généralement, ils n'y vont pas parce que ça représente 
des coûts. 
Séance de la çoiree du 16 mai 2007 
Mackay Morin, Maynard et associés 55 
2240 LA PRESIDENTE : 
Oui, oui, mais ... 
M. PIERRE RICARD : 
2245 
Alors, quand on n'y va pas, on retire le règlement. Donc, le règlement ne s'applique pas. 
LA PRESIDENTE : 
2250 Oui, ça, on a compris ça. II aurait été lié, mais la MRC aurait pu quand même passer un 
règlement de contrôle intérimaire? 
M. PIERRE RICARD : 
2255 Elle pourrait le faire. Elle pourrait arriver à... l'aménagement du territoire, c'est une 
responsabilité de la MRC. Alors, si la MRC décide qu'une infrastructure, elle peut être 
intéressante et importante, la MRC peut décider qu'elle passe une modification à son schéma ou 
qu'elle passe un règlement de contrôle intérimaire, puis là on est fait. 
2260 LA PRÉSIDENTE : 
Bien, c'est ça. C'est ça que je disais tout a l'heure. Est-ce que j'ai bien compris que, 
même s'il y avait eu un référendum, puis que le résultat aurait été majoritairement contre, il aurait 
quand même pu y avoir une intervention de la MRC? Est-ce que c'est correct, ça, ce que je dis 
2265 là? 
M. PIERRE DUCHESNE : 
C'est très vrai ce que vous dites, madame la présidente. 
2270 
M. PIERRE RICARD : 
C'est très vra,i ce que vous dites. 
2275 LA PRESIDENTE : 
C'est ça que j'ai compris en tout cas. 
M. PIERRE RICARD : 
2280 
C'est ce qu'il faut comprendre aussi. Mais il faut comprendre que dans le genre de projet 
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qu'on a présentement, on a la procédure ici, puis il y a d'autres procédures. 
LA PRÉÇIDENTE : 
2285 
Oui, oui, oui. 
M. PIERRE RICARD : 
2290 II va y avoir des autorisations à obtenir, etc., etc. Alors, c'est bien sûr que quand les 
autorisations à venir ... évidemment, on regarde tout ce qui peut s'être dit et on regarde aussi 
comment la population est réceptive ou pas. C'est le même cas comme si on bâtissait un aéroport 
ou autre chose, c'est le même, même principe. 
2295 LA PRÉSIDENTE : 
Ça va? Parce qu'on a pas mal fait le tour de la question. 

2300 
Oui, oui, je ne continue avec la question. J'aimerais, je ne sais pas si j'ai le droit, faire 
deux points. 
Un, ma question n'était pas sur le référendum. C'est ça que j'ai dit au début. 
2305 
Le deuxième point, c'est la raison dans laquelle la question a été posée le 12 juin : est-ce 
que cette demande de considérer le LET d'Alleyn-et-Cawood change le processus? La processus 
nous a été confirmé dans les deux langues et rien de ces autres alternatives de processus nous a 
été identifié. C'était la raison pour la question et ces processus-là ne nous ont pas été présentés. 
2310 Merci. 
LA PRÉSIDENTE : 
Merci. 

M. JEAN-MARC BOUCHER : 
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